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Mise en garde 

Le présent texte n’a aucune valeur légale. Pour interpréter et appliquer les lois et 
règlements mentionnés dans la présente, le lecteur doit se référer aux textes 
officiels publiés dans le recueil annuel des lois ou à la Gazette officielle du Québec 
ou des textes réglementaires certifiés conformes de la Ville de Mont-Tremblant. 
 

Demande écrite et frais applicables 
 
Toute demande doit être faite par écrit sur le formulaire destiné à cette fin qui peut 
être téléchargé à :  
 
villedemont-tremblant.qc.ca /modification-reglements-urbanisme 
 
Elle doit être accompagnée du paiement pour son analyse au montant établi selon 
le règlement municipal établissant la tarification. À cet effet, il est recommandé de 
communiquer avec le coordonnateur, division de la planification du territoire1 afin 
de connaître le montant requis pour accompagner une demande.  
 
La somme requise sert à couvrir les dépenses administratives et de publication 
des avis publics générées par le processus de modification du ou des 
règlement(s).  
 

Documents d’accompagnement 
 
Puisque chaque demande est unique en son genre, il n’y a pas de liste de 
documents préétablie à fournir pour l’accompagner. 
 
Les documents requis sont ceux nécessaires pour bien comprendre la nature de 
la modification demandée et pour la justifier.  
 
 
 
 

 
1 Voir à la page 10 pour ses coordonnées 
 

https://villedemont-tremblant.qc.ca/modification-reglements-urbanisme
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Il est recommandé que le contenu de la demande comprenne, au minimum, les 
éléments suivants :  
 
• nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son 

représentant; 
• nom, prénom, adresse et numéro de téléphone des professionnels ayant 

travaillé à la préparation à la demande, s’il y a lieu; 
• si le terrain n’appartient pas au demandeur (ex. : promesse d’achat, 

consultant), une procuration signée du propriétaire autorisant le demandeur 
à déposer une demande ou dans le cas d’une compagnie, une résolution; 

• une description du projet à réaliser; 
• une description de la demande de modification; 
• les arguments justifiant la demande. 

 
Dans le cas d’une demande pour autoriser la résidence de tourisme, la justification 
doit se faire en fonction de l’article 228 du règlement (2008)-100 portant sur le plan 
d’urbanisme et doit être accompagnée d’une pétition des voisins immédiats qui 
approuvent la démarche.  
 
Lors de l’analyse du dossier, des informations ou documents supplémentaires 
peuvent être demandés. 
 

Lobbyisme 
 
À noter qu’avant toute communication susceptible d’influencer la prise de décision 
d’un membre du Conseil ou du personnel municipal, un demandeur doit vérifier s’il 
ne doit pas être inscrit au Registre des lobbyistes du Québec, s’il agit pour le 
compte d’autrui ou pour son entreprise.  
 

Date de dépôt des documents 
 
Une demande peut être déposée en tout temps.  
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Transmission d’une demande 
 
Tous les documents relatifs à une demande doivent être transmis à : 
 

Coordonnateur, division de la planification du territoire 
Service de l’urbanisme 

urbanisme@villedemont-tremblant.qc.ca 
 

Étude d’une demande 
 
Une fois la demande déposée, le coordonnateur de la division de la planification 
du territoire : 
 
• transmet, s’il y a lieu, une copie de la demande aux différents services de la 

Ville pour obtenir leurs préoccupations et recommandations; 
• analyse la demande et produit un rapport; 
• transmet les recommandations au conseil.  
 
Généralement, ce processus a une durée d’environ deux mois et culmine par une 
décision du conseil. Le procédurier de cheminement d’une demande peut être 
consulté à l’annexe A.  
 
Dans certains cas, le conseil peut avoir recours à l’expertise et aux 
recommandations du comité consultatif d’urbanisme et de consultants externes. 
 
La décision du conseil peut être une acceptation ou une acceptation 
conditionnelle, un refus ou un report.  
 
La décision du conseil à l’effet d’accepter une demande n’a pas pour effet de 
modifier la réglementation.  
 
Cette décision est uniquement une intention du conseil à l’effet de commencer les 
procédures requises pour modifier la réglementation, et ce, sous réserve : 
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• des dispositions législatives relatives à la procédure d’adoption des règlements 

d’urbanisme; 
• dans certains cas, de la tenue d’une assemblée d’informations portant sur la 

demande et le projet qui y est associé par le demandeur. 
 

Assemblée d’information 
 
Si le conseil démontre une ouverture à procéder à une modification réglementaire, 
une présentation publique sur invitation de la demande et du projet requérant cette 
modification peut être exigée au demandeur. 
 
La tenue de cette assemblée est obligatoire lorsque la modification permettrait : 
 
• la réalisation d’un projet comprenant plus de 5 propriétés et une ou plusieurs 

rues ou un projet intégré; 
• l’augmentation de la densité d’un secteur; 
• des usages commerciaux, industriels ou institutionnels. 
 
Le conseil peut décider d’exiger qu’une présentation soit faite même si un projet 
ne rencontre aucun des éléments susmentionnés. 
 
L’assemblée d’informations ne remplace pas la consultation publique prévue et 
exigée par la Loi. 
 
Le rôle de la Ville à cette étape est d’encadrer la présentation afin d’assurer un 
milieu favorisant l’échange entre la population et le demandeur. Pour ce faire, elle : 
 
• identifie le secteur géographique minimalement concerné par la demande, soit 

là où les propriétaires seront le plus impactés; 
• transmet l’invitation aux citoyens et citoyennes du secteur; 
• met à la disponibilité du demandeur une salle pour la rencontre; 
• recueille et valide les inscriptions. 

 

Un représentant du Service de l’urbanisme assiste à l’assemblée à titre 
d’observateur et peut répondre aux questions concernant la Ville. 
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L’identification du secteur concerné vise à assurer que les personnes qui sont 
géographiquement concernées aient la priorité pour assister à la présentation. 
 
La transmission de l’invitation aux citoyens et citoyennes concernés peut se faire 
par divers moyens (ex. : lettre, médias sociaux, infolettre, etc.). 
 
La tenue de l’assemblée est entièrement organisée par le demandeur et la Ville 
n’est pas décisionnelle ni responsable quant à son déroulement, aux informations 
qui sont transmises ou à la décision d’élargir les invitations à d’autres secteurs. Le 
demandeur est responsable de donner l’accès aux personnes invitées qui ont été 
préalablement enregistrées. 
 
La présentation doit s’accompagner d’un support visuel (ex. Power Point) qui 
explique le projet souhaité et la modification demandée. La précision de la 
présentation devra être suffisante pour comprendre la nature du projet, sans 
nécessairement rencontrer la précision exigée d’une demande de permis ou de 
plan image. 
 
Lors de la présentation, le demandeur doit prévoir une période de questions et 
commentaires d’un minimum de 30 minutes.  
 
La présentation se tient en présentiel dans une salle de la Ville sauf en cas de 
circonstances exceptionnelles qui ne le permettent pas. 
 
Le demandeur doit fournir à la Ville, dans les 24 heures suivant la présentation 
publique, une vidéo de sa présentation. Celle-ci doit montrer le support visuel 
(PowerPoint) utilisé lors de la présentation et celui-ci doit être commenté 
oralement par le demandeur ou son représentant. Cette vidéo peut avoir été 
captée par le demandeur lors de la présentation publique ou être réalisée 
autrement. La Ville publiera cette vidéo sur son site Internet ainsi que tout 
document que le demandeur accepte de rendre public relativement au projet 
présenté. Ce faisant, le demandeur cède ses droits sur ladite vidéo; la Ville se 
réserve le droit de conserver cette vidéo sur son site Internet pour une durée 
indéterminée. Le demandeur pourra néanmoins demander son retrait, mais ce, 
sans obligation de la part de la Ville. 
  



Politique 
Demande de changement à la règlementation d’urbanisme 

 

  
   7 

 
Durant une période minimale de 2 semaines (ou autre durée déterminée par la 
Ville) suivant la publication de la présentation sur le site Internet de la Ville, tous 
les citoyens et toutes les citoyennes du territoire peuvent faire parvenir au 
demandeur leurs commentaires.  
 
Le demandeur peut ajuster sa demande à la suite des questions et commentaires 
reçus. 
 
Le conseil prend connaissance des questions et commentaires recueillis par le 
représentant du Service de l’urbanisme lors de la présentation publique et ainsi 
que ceux transmis via le site internet de la Ville ainsi que, le cas échéant, de 
l’ajustement de la demande du demandeur, s’il y a lieu, pour décider si la demande 
est acceptée, refusée ou reportée.  
 
Lorsque des ajustements sont apportés à la demande, le conseil peut, à sa 
discrétion, exiger du demandeur qu'une seconde présentation soit effectuée, 
notamment dans le cas où des ajustements majeurs sont apportés. 
 

L’acceptation de la demande 
 
Le conseil peut accepter une demande avec ou sans condition.  
 
Une acceptation conditionnelle du conseil à la demande requiert des ajustements 
ou impose certaines conditions auxquelles le demandeur doit répondre 
(généralement avant que ne soit adopté le projet de règlement).  
 
Dans certains cas, le conseil peut décider d’avoir recours à une entente 
particulière dans le but de protéger l’intérêt public. Les ententes particulières visent 
à adresser les préoccupations soulevées par un projet, notamment : 
 
• la qualité de vie et de l’environnement; 
• le calme et la sécurité; 
• l’esthétique architecturale et paysagère; 
• la desserte en équipement à caractère collectif; 
• la circulation et le transport; 
• l’accès par la population aux infrastructures et services offerts dans le cadre 

d’un projet; 
• etc.  
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En bref, le contenu d’une entente particulière correspond aux éléments qui sont 
difficilement gérables à l’intérieur d’une réglementation d’urbanisme.  
 
L’acceptation du conseil permet d’entamer la modification réglementaire. 
 
L’acceptation d’une demande se fait par une résolution lorsqu’elle est 
accompagnée d’un engagement de fournir des logements abordables en fonction 
du règlement (2023)-208. 
 

Le refus du conseil ou retrait de la demande 
 
Dans le cas d’un refus par le conseil, la décision est finale. Le demandeur recevra 
une résolution du conseil motivant ce refus. 
 

Le report de la demande 
 
Le conseil peut décider de reporter sa décision sur une demande à une date 
ultérieure.  
 
Le conseil peut avoir recours au report afin d’obtenir un temps de réflexion 
supplémentaire ou afin d’obtenir de plus amples informations avant de rendre sa 
décision. 
 

Rédaction réglementaire 
 
Généralement, c’est le coordonnateur de la division de la planification du territoire 
qui est chargé de rédiger le(s) projet(s) de règlement, tout en respectant les 
modalités d’acceptation du conseil. 
 
Le conseil peut, par résolution, prévoir que le(s) projet(s) de règlement soi(en)t 
rédigé(s) par un consultant externe aux frais du demandeur. Dans ce cas, les 
modalités suivantes s’appliquent : 
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• le demandeur mandate un consultant approuvé par la Ville; 

 
• le demandeur assume, directement auprès du consultant, tous les honoraires 

de ce dernier pour la préparation du (des) projet(s) de règlement. 
 

Regroupement des demandes 
 
La Ville procède généralement à 3 modifications réglementaires par année, soit 
au mois de janvier, mai et septembre. Elle y regroupe toutes les demandes 
acceptées et peut comprendre des ajustements réglementaires souhaités par la 
Ville ou rendus nécessaires en vertu de modifications à une loi ou à un règlement 
gouvernemental ou en raison de la jurisprudence. 
 

L’adoption et l’entrée en vigueur des règlements 
 
Les procédures d’adoption de tout règlement d’urbanisme se font conformément 
à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1).  
 
La procédure varie selon le type de règlement à adopter.  
 
Le demandeur peut contacter le coordonnateur de la division de la planification du 
territoire afin de connaître la procédure devant s’appliquer à une demande donnée. 
Un échéancier d’adoption pourra être préparé sur demande. 
 
De manière générale, les procédures requises en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) s’échelonnent sur une 
période pouvant varier de 4 à 6 mois.  
 
Un exemple de calendrier d’adoption d’un règlement de zonage peut être consulté 
à l’annexe B.  
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Informations 

 
Pour toute information supplémentaire, vous pouvez communiquer avec le, 
coordonnateur de la division de la planification du territoire en appelant au Service 
de l’urbanisme au 819-425-8614 ou par courriel à urbanisme@villedemont-
tremblant.qc.ca. 
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ANNEXE A 
Cheminement d’une demande de modification réglementaire 

 
Les étapes suivantes sont franchies aussitôt qu’une demande est déposée : 
 
 Étape Échéancier 

approximatif 
1. Le coordonnateur de la division de la planification du 

territoire analyse la demande en fonction des outils de 
planification en place (notamment : le schéma 
d’aménagement de la MRC des Laurentides, le plan 
d’urbanisme, la réglementation d’urbanisme, le plan 
stratégique, les différents plans directeurs, le plan d’action 
en environnement, le plan climat, etc.). En cours d’analyse, 
le coordonnateur peut demander des informations 
supplémentaires. 

3 à 7 semaines2 

2. S’il y a lieu, la demande est transmise aux différents 
services de la Ville pour obtenir leurs préoccupations et 
recommandations. 

3. S’il y a lieu, le plus tôt possible après le dépôt d’une 
demande, le demandeur peut être invité à présenter son 
projet de modification devant les membres du conseil lors 
d’une séance de travail spéciale. Il faut prévoir une période 
de questions. Les membres du conseil font part de leurs 
préoccupations au coordonnateur. 

4. S’il y a lieu, le plus tôt possible après le dépôt d’une 
demande, le demandeur est invité à présenter son projet 
de modification aux différents services de la Ville 
(principalement et de manière non exclusive : Travaux 
publics, Environnement et développement durable, 
Sécurité incendie). Il faut prévoir une période de questions. 
Les services de la Ville font part de leurs préoccupations et 
recommandations préliminaires au coordonnateur. 

 
2 Le cheminement d’une demande qui ne nécessite pas la consultation d’autres services de la Ville 
et qui ne requiert pas de présentation au conseil s’échelonne sur une période d’environ  
3 à 4 semaines.  
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5. S’il y a lieu, les services qui ont été sollicités analysent la 
demande et transmettent leurs préoccupations et 
recommandations finales au coordonnateur. 

6. Le coordonnateur rédige un rapport en tenant compte, s’il 
y lieu, des résultats des étapes 3, 4 et 5 et le transmet au 
conseil. 

7. Le conseil indique son intention de continuer ou non le 
processus de modification réglementaire. 2-3 semaines 

8. S’il y a lieu, une assemblée d’information de la demande et 
du projet requérant cette modification est tenue.  

9. Le conseil rend une décision finale sur la demande.  

10e semaine 
suivant la date 
du dépôt de la 

demande3 
 Le conseil se réserve le droit de consulter, à tout moment 

lors du processus de modification réglementaire, le comité 
consultatif d’urbanisme ou des consultants externes.  

4 

 
 
 
  

 
3 Si une assemblée d’information est tenue, l’échéancier pourrait excéder 10 semaines, le temps 
d’organiser sa tenue. 
4 Le cheminement d’une demande qui est présentée au comité consultatif d’urbanisme (CCU) 
pourrait excéder 10 semaines étant donné que les dates des rencontres du comité sont fixées à 
l’avance. Il est possible d’obtenir ces dates en contactant le coordonnateur de la division de la 
planification du territoire. À noter qu’un plan d’aménagement d’ensemble doit obligatoirement être 
analysé au préalable par le CCU avant d’obtenir une décision du conseil. 
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ANNEXE B  
Exemple d’un calendrier d’adoption d’un règlement de zonage 

 
 

Étape Date 
Adoption du projet de règlement séance du conseil de janvier 
Présentation du résumé de la modification 
réglementaire séance du conseil de février 

Tenu de la consultation publique (en 
présentiel et en ligne) février 

Adoption du second projet de 
règlement séance du conseil de mars 

Avis de motion séance du conseil de mars 
Réception d’un préavis de conformité de la 
MRC  

Avis public pour annoncer la période de 
réception de demandes pour tenir un 
registre (période de réception est de 8 ou 
15 jours) 

avril 

Adoption du règlement (si le nombre de 
demandes valides reçues n’est pas 
suffisant pour tenir un registre)5 

séance du conseil d’avril 

Entrée en vigueur du règlement (à la date 
de la délivrance du certificat de conformité 
de la MRC) 

généralement en avril 

 
  

 
5 Si des demandes valides sont déposées en nombre suffisant, les éléments du second 
projet de règlement seront adoptés dans un règlement séparé et un registre sera tenu et 
permettra aux personnes des zones pour lesquelles les demandes auront été reçues en 
nombre suffisant de se manifester. 
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« Ville centre, ouverte sur le monde, 
ayant à cœur la qualité de vie 

de ses citoyens et ses citoyennes.  » 
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